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A- Politique du Groupe Lavollée chimie et de ses commettants

Lavollée Chimie et ses filiales Sipa-Berthier et Firmalis travaillent depuis des années sur la question Reach.  Par 
notre implication depuis le début des négociations avec les autorités nous avons pu acquérir une connaissance 
et une appréciation des conséquences de ce règlement sur le futur de notre métier et l’accompagnement de nos 
fournisseurs et clients qui sont exceptionnelles et sans doute unique pour un groupe comme le nôtre.
Notre stratégie est claire : Sécuriser le futur de nos approvisionnements en s’assurant de repousser au maximum 
les coûts engendrés par un règlement qui, dans beaucoup de ses articles, n’a pas tenu compte de la réalité des 
échanges internationaux et  des contraintes économiques qu’il  fait  peser  sur  l’industrie  Européenne qui  n’en 
sortira pas indemne loin s’en faut !     

B- Politique client (Situation au 9 octobre 2008)

Aujourd’hui,  TOUS  LES  PRODUITS  QUE  NOUS  VENDONS  A  NOS  CLIENTS  ONT  ETE  PRE-
ENREGISTRES PAR LE GROUPE LAVOLLEE CHIMIE. CONCOMMITAMENT LA QUASI TOTALITE DE NOS 
FOURNISSEURS SE SONT EGALEMENT ENGAGES A LE FAIRE DE LEUR COTE.

Sur  les  3000  substances  que  nous  avons  pré-enregistrées  certaines  sont  des  matières  que  nous  ne 
commercialisons pas encore mais qui  sont soit  en phase de développements ou soit  des substances assez 
communes  et  susceptibles  d’être  utilisées  dans  le  futur  dans  des  compositions  que  nous  pourrions  vous 
proposer.

La totalité des produits (à part le TiO2 et certains Kaolins qui eux se retrouvent dans les bandes de tonnages 
déclarées de respectivement >1000MT et > 100MT), bénéficient d’une échéance d’enregistrement obligatoire en 
2018. Nos clients sont donc sécurisés sur la disponibilité de ces substances pendant 10 années.  

Si des gros développements de produits que nous vous fournissons aujourd’hui sont prévus dans les 
années qui viennent,  Nous vous demandons d’en informer sans délai le responsable commercial qui 
vous est attaché.

C- Phase d’Enregistrement définitif
D’ores  et  déjà  pour  certaines  substances  nous  (et/ou  nos  commettants)  avons  démarré  la  phase 
d’enregistrement. Comme vous le savez nous avons besoin pour cette phase de récolter des informations en 
provenance des utilisateurs des dites substances et dans les jours ou semaines  qui viennent vous allez recevoir 
des questionnaires qui sont à remplir avec beaucoup de soins par nos clients. L’absence de réponse risquant de 
voir l’utilisation de cette substance  interdite chez vous dans le futur.

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter.   
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